
Compte rendu du Conseil Municipal 
du 6 février 2018 

 
 

Aménagement de la forêt communale d'Uzemain 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE le document de révision 
d'aménagement de la forêt communale sur la période 2018-2037 tel qu'il a été présenté par les 
services de l'Office National des Forêts. 
 
 

Organisation des nouveaux rythmes scolaires rentrée Septembre 2018 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE de revenir à la semaine de quatre jours pour 
la rentrée scolaire 2018/2019. 
 
 

Nouveau bail logement communal 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE de louer le logement communal situé 2, rue 
de la mairie à Mme Aurélie POIROT à compter du 1er Février 2018 pour un loyer mensuel de 
550.00 € avec caution solidaire. 
 
La locataire versera également une provision mensuelle de 108 € pour les frais de chauffage. 
 
Le Conseil Municipal approuve tous ces montants et charge M. le Maire de signer le bail à 
intervenir avec cette locataire ainsi que tout document nécessaire à la réalisation complète de ce 
bail. 
 
 

Fin de bail logement communal 

 
Après en avoir délibéré et sur demande de l'intéressée, le Conseil Municipal DECIDE de mettre fin 
à compter du 1er Mars 2018 au bail de location du logement communal situé  4, rue de la Mairie à 
UZEMAIN, consenti à Madame FORINI Carine. 
 
 

Mise à disposition local communal 

 
M. le Maire présente au Conseil Municipal, le projet d'ouverture d'une école de musique en milieu 
rural à l'initiative de l'association MANUSIC représentée par Madame Virginie DELEZ, domiciliée à 
Uzemain. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’APPROUVER la convention de 
mise à disposition d'un local sis 22 Rue Haute à Uzemain pour une école de musique, 
d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer l’ensemble des documents nécessaires à la mise en 
œuvre de cette délibération. 
 
 

Octroi d'une subvention à association 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE d'octroyer une subvention de 150 € à titre de 
rappel pour l'exercice 2017, à l'association "La truite du Côney" pour l'accomplissement d'ateliers 
pêche dont ont bénéficiés des jeunes de la commune. 
 


